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leur ouvre personnelle d'une série d'exemples destinés a
edifier le lecteur et à fournir aux prédicateurs des traits à
raconter. Procédé fort ancien et qui remonte aux origines
de l'Ordre et au delà. Or, à mesure qu'on se rapproche
de son temps, et surtout à partir des maladroites élucu-
brations du Père Coppenstein, la partie narrative de ces
J/anue/s devient plus confuse, plus historiquement incor-
recte, plus impossible. Par contre, plus on remonte le
cours des temps, mieux on parvient à rassaisir un fil con-
ducteur. On arrive à constater que les histoires, objet de
nos recherches, appartiennent à un fonds commun, dont
la lointaine origine ne peut être contestée.

Citons comme tenant la tète de cette.elasse d'opus-
cules, le livre du Frère Albert Castellano, intitulé // Ru-
sario de la g/or/osa Virgina .aria, publié à \'enise en152t. Albert Castellano, Religieux savant et distingué,
touche alors à la fin de sa vie. Par la majeure partie de
sa carrière, il appartient au xve siele; par sa jeunesse,
il est contemporain d'Alain, et il a vu refleurir le Rosaire.
Parlant, dans sa préface, des exemples placés à la suite
de son livre, il les déclare tirés d'écrits authentiques /a
//br/ au/en//e. Nouveau témoignage à joindre à celui de
Thomas à Kem pis, du légat Alexandre et de Léon X.

'n pas de plus, fait en arrière, va nous mettre entre
les mains, sinon tous ces écrits, dits authentiques, du
moins des fragments qui leur ont été tres certainement
enmpruntes.

t, d'abord, le manuscrit du Musée britannique, déjà
cite, nous révèle l'existence d'une Grant /rende de saint
/Domniniq/ue, qui, dit-il, est emplie des miracles du Rosaire:il ajoute : Pour cause de brièveté, la dicte légende n'a
pas été escripte au présent livre". L'auteur veut dire que
la légende n'a pas été reproduite intégralement, car, quel-
ques lignes plus loin, il dit encore : " Pour ce que les
gens ne croyent pas facilement les souverains et grans
biens à eulz exhortés, c'est pourquoi on a escript et mis ey
après aucuns miracles escripts en la dite grant légende,

La preuve est faite. Le passage qu'on vient d'en-tendre et qui appartient à un écrit rédigé de 1479 à 148b,conient la mention d'une légende transmise par les àgesalrieurs. l.e manuscrit ne se borne pas à la mention-
ner ; il s'en empare et en tire des exemples qui, plus tard,


